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Remplir la déclaration d’impôt d’un tiers

Si vous êtes chargé·e de remplir la déclaration d’impôt d’un membre de votre famille ou 
de l’un·e de vos proches, ou si vous êtes à la tête d’une agence fiduciaire / organisation 
qui établit les déclarations d’impôt au nom de ses client·e·s et mandant·e·s, BE-Login et sa fonction 
«Déclaration d’impôt de tiers» vont grandement vous simplifier la tâche.

Ils vous permettront de centraliser très simplement la gestion des déclarations d’impôt 
que vous remplissez pour d’autres personnes physiques, sujets fiscaux virtuels (p. ex. communautés 
héréditaires ou de copropriétaires, etc.) ou personnes morales et d’accéder à chacune d’entre elles, 
depuis votre propre compte BE-Login.

Conditions

Pour pouvoir utiliser la fonction «Déclarations d’impôt de tiers», vous devez avoir un compte 
BE-Login.

L’accès à BE-Login est également possible avec AGOV, le service d’authentification 
des autorités suisses. Vous serez guidé·e pas à pas tout au long du processus. Rendez-vous 
sur www.taxme.ch et cliquez sur «Se connecter». Vous avez jusqu’à l’été 2025 pour 
effectuer cette transition.
Pour en savoir plus sur AGOV dans le canton de Berne, rendez-vous sur www.be.ch/agov

Gestion de collaborateurs et collaboratrices

Nous recommandons aux fiduciaires / organisations employant plusieurs personnes 
qui souhaitent utiliser les fonctions «Gestion des collaborateurs» et «Gestion des droits» 
de se reporter au livret destiné aux fiduciaires pour remplir les déclarations d’impôt, 
que vous trouverez à l’adresse www.taxme.ch.

Des questions?

Support BE-Login +41 31 636 99 98 
BE-Login Impôts / TaxMe +41 31 633 60 03 
ou www.taxme.ch

Intendance des impôts du canton de Berne Avril 2025

tel:+41 31 636 99 99
tel:+41 31 633 60 03
http://www.taxme.ch
https://www.sv.fin.be.ch/dam/documents/FIN/SV/fr/belogin_leitfaden-vertreter-treuhaender_fr.pdf
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1. Se connecter à BE-Login

1

2

2 3

1  Rendez-vous sur www.taxme.ch 
et cliquez sur la vignette 
«Se connecter».

En fonction de votre situation, sélectionnez 
2  «J’ai un compte BE-Login» ou 
3  «Je n’ai pas un compte BE-Login» 

et suivez les instructions.

Vous trouverez de plus amples informa-
tions relatives à la connexion 
à BE-Login dans le livret «Remplir 
la déclaration d’impôt en ligne 
pour particuliers» sur 
www.taxme.ch/aide.

Profitez des avantages de BE-Login:

 − Télédéclarer de bout en bout (remplir, valider et 
déposer votre déclaration d’impôt en ligne)

 − Téléverser vos justificatifs
 − Importer automatiquement le contenu 

d’un relevé fiscal numérique
 − Consulter vos bordereaux, vos taxations, 

vos règlements et vos paiements anticipés, etc.
 − Le tout de manière aussi sécurisée qu’avec 

l’e-banking

http://www.taxme.ch/aide
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3

2. Enregistrer des déclarations d’impôt
Sélectionnez 1  l’onglet «Impôts»  
2  la fonction «Déclarations d’impôt 

de tiers», puis cliquez sur «Saisir une 
déclaration» et sur «Enregistrer une 
nouvelle déclaration d’impôt».

Saisissez les 3  données d’accès 
qui figurent sur la lettre annonçant 
la déclaration d’impôt à ajouter.

Vous pourrez ensuite remplir la déclaration 
directement dans BE-Login.

4  Cliquez sur «Enregistrer», 
puis retournez à la page «Saisir une 
déclaration d’impôt»

Nota bene: les fenêtres peuvent être différentes selon que vous êtes connecté·e en tant 
que particulier ou fiduciaire / organisation. La marche à suivre est toutefois la même dans 
les deux cas.

À savoir

Pour des raisons de protection des 
données, vous devez faire la procédure 
de rattachement chaque année.

4

2

6

3. Tableau de toutes les déclarations d’impôt rattachées

5

1

Toutes les déclarations d’impôt que 
vous avez rattachées à votre compte figurent 
dans un 5  tableau. 
Celui-ci indique aussi la date limite 
de dépôt des déclarations et leur stade 
de traitement dans TaxMe online.

 Remplir la déclaration d’impôt

 Infos sur la déclaration d’impôt

 Remarques (visible uniquement si vous 
avez enregistré une remarque)

Ces remarques sont exclusivement 
destinées à votre usage personnel.  
Vous pouvez à tout moment enregistrer, 
modifier ou effacer une remarque 
en cliquant sur le symbole .

Pour trouver rapidement la déclaration 
d’impôt d’une personne précise, 
tapez son nom ou simplement 
une partie de son nom dans le champ 
6  «Prénom/nom».
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4. Enregistrer des prolongations de délai
Vous pouvez, très simplement, enregistrer une prolongation de délai pour plusieurs, 
voire toutes les déclarations d’impôt dont vous êtes chargé·e.

1

2

3

4

5

6

Sélectionnez au moins une déclaration 
1  en cochant la case correspondante 

pour activer les champs 
2  «Prolongation de délai», 

«Assignation aux collaborateurs» 
(si vous êtes connecté·e en tant que 
fiduciaire, à la condition exclusive que vous 
ayez activé la gestion des collaborateurs et 
collaboratrices) et «Supprimer la/les 
déclaration(s) d’impôt».

Une fois que vous avez sélectionné 
les déclarations dont vous voulez 
prolonger le délai de dépôt (en cochant 
la case correspondante dans le tableau), 
choisissez la date de votre choix dans 
le champ correspondant, puis cliquez sur 
3  «Contrôler».

Si le délai de dépôt a déjà été prolongé 
jusqu’à cette date, cela figure dans 
les 4  «Observations / notes».

Pour valider vos prolongations de délai, 
cliquez sur 5  «Demander 
des prolongations de délai».

6  Un tableau récapitulatif de toutes 
vos demandes de prolongation de délai 
s’affiche ensuite. Il indique également 
les éventuels émoluments facturés.
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5. Remplir les déclarations d’impôt
Pour remplir une déclaration 
d’impôt, cliquez, dans le tableau, 
sur le symbole  en vis-à-vis, 
puis procédez comme d’habitude 
dans TaxMe online.
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6. Utiliser TaxMe online 
La barre de navigation à gauche répertorie 
tous les groupes de formulaires de la 
déclaration d’impôt. Cliquez pour définir 
ceux que vous avez besoin de remplir.

TaxMe online vous signale les pages que 
vous avez terminé de remplir et celles où 
il manque des informations.

Vous pouvez à tout moment faire des 
modifications et compléter plus tard ce que 
vous avez oublié.

Après avoir rempli votre première déclaration 
d’impôt en ligne, les prochaines seront 
pré-remplies sur la base de la précédente. 
Il ne vous restera plus qu’à faire les éventuelles 
modifications, à déclarer les nouveaux 
éléments et à adapter les montants.

Symboles
Divers symboles vous indiquent ce qu’il 
faut faire.

 Crayon: pour modifier vos données 
(compléter / corriger)

 Corbeille: pour effacer vos données

 Signale que vous n’avez pas 
terminé de remplir le formulaire.

 Signale que vous avez terminé  
de remplir le formulaire.

 Signale que le formulaire est inactif 
compte tenu de vos sélections.

 Signale qu’il y a une erreur ou 
qu’il manque une information 
sur le formulaire et que celui-ci 
ne peut pas être finalisé.

 Signale qu’il y a une déclaration 
étrange sur ce formulaire. 
Mais ce message est uniquement 
indicatif et ne vous empêche pas 
de finaliser votre déclaration d’impôt.
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1

2

7. Ajouter des justificatifs 
Aux endroits où vous déclarez 
les éléments pour lesquels vous devez 
fournir un justificatif (p. ex. cotisations CP/
pilier 3a), vous disposez d’un bouton pour 
ajouter ces documents soit en les sé-
lectionnant sur votre ordinateur, soit 
directement en les prenant 
en photo avec votre smartphone.

Cliquez sur «Saisir un nouvel
enregistrement».

Vous avez deux options pour ajouter 
un justificatif:

1  Si vous souhaitez photographier 
un justificatif avec votre smartphone, 
pointez l'appareil photo sur le code QR et 
appuyez ensuite sur le lien qui s'affiche. 
Vous pouvez maintenant télécharger direc-
tement des justificatifs / pages. Suivez les 
instructions sur votre smartphone.

2  Si vous souhaitez télécharger 
un justificatif sous forme de photo ou 
de document PDF à partir de votre 
ordinateur, cliquez sur «+ Autres docu-
ments depuis l’ordinateur» 
sous «Sélectionner / télécharger
des documents / pages depuis 
un ordinateur».

Sélectionnez l’élément qui convient dans la 
liste déroulante «Cotisations / rachat», 
indiquez le montant versé, puis cliquez 
sur «Ajouter un justificatif».
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Si vous souhaitez télécharger plusieurs 
documents, répétez la procédure pour 
chaque document 3 .

Avez-vous téléchargé tous les documents 
souhaités? 
Cliquez ensuite sur «Valider» en bas 
à gauche 4 .

Le système vous redirige alors vers la 
page initiale du processus. Le document 
regroupant l’ensemble de vos documents 
téléchargés est visible 5 .

Cliquez sur «Enregistrer» 6 .

Vous trouverez le bouton «Ajouter 
un justificatif» partout où vous pouvez 
ajouter des justificatifs.

4

3

56

3
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1

2

Conférence suisse des impôts (CSI) Specimen de relevé fiscal numérique

Nom de la banque Client Max Muster
N° de client 1234567890

Période 01.01.2019 - 31.12.2019
Créé le 06.09.2019
Canton ZurichRelevé fiscal au 31.12.2019

Feuillets de codes-barres

Code banque, CHE-123.456.789 TVA Page 23 sur 23

générés par des fins fiscales

3

4

8. Relevé fiscal numérique
Vous pouvez intégrer les relevés fiscaux des banques directement dans la déclaration d’impôt 
en tant que relevés fiscaux numériques. Les données importées apparaissent automatique- 
ment dans l’état des titres. Demandez à votre banque si elle délivre ce type de relevé fiscal.

1  À la rubrique «Relevés fiscaux», 
vous pouvez téléverser vos relevés fiscaux 
numériques, ce qui vous évite de saisir 
vous-même, un par un, vos comptes, 
vos dettes, vos titres (actions, obligations, 
divers) et vos frais. 

2  Cliquez sur le bouton «Téléverser 
relevé fiscal numérique» et suivez 
les instructions.

Nota bene: ne téléversez pas une photo 
de vos relevés fiscaux numériques; 
la qualité des codes-barres serait insuffisante.

3  Une fois que vous avez téléversé tous 
vos relevés fiscaux numériques, cliquez
sur le bouton «Reporter le contenu». 
Le système enregistre alors automatiquement 
les données des relevés aux rubriques 
correspondantes de votre déclaration 
d’impôt.

4  Les données du relevé fiscal numérique 
que vous avez téléversé ont bien été 
importées. Vous le voyez au petit «e» bleu 
figurant dans la liste de vos comptes 
bancaires et avoirs par exemple (rubrique 
«Éléments de fortune / titres»).

Nota bene: c’est à vous, et non à votre 
banque, de veiller à ce que votre relevé soit 
complet. 

Spécimen de relevé fiscal numérique
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9. Terminer la déclaration d’impôt
Toutes les rubriques activées 
dans la barre de navigation doivent 
être précédées soit de la coche 
cerclée de vert, soit du point d’inter-
rogation cerclé de jaune.

Un récapitulatif des justificatifs à fournir 
figure à la rubrique 1  «Terminer votre 
déclaration d’impôt», sous «Justificatifs». 
Il vous indique ceux que vous avez téléversés 
et ceux qui manquent encore.

2  Vous pouvez encore téléverser ici 
ceux qui manquent, pour éviter 
d’avoir à les envoyer par courrier 
postal.

>>> Déposez ou téléversez 
uniquement les justificatifs 
demandés! Si nous avons besoin d’autres 
documents pour vous taxer, nous vous les 
réclamerons plus tard.

Vous n’êtes pas autorisé·e à valider et 
déposer en ligne la déclaration d’impôt que 
vous établissez pour quelqu’un d’autre, 
que ce soit un proche ou un·e client·e. 
Seul·e la ou le contribuable peut le faire.

Vous pouvez...

3  faire comme d’habitude: 
imprimer la déclaration 
de validation et la faire signer 
par la ou le contribuable.

C’est toujours possible et la déclaration 
de validation doit, comme jusqu’à présent, 
être envoyée à la commune de domicile 
du ou de la contribuable.

Nota bene: si vous optez pour cette 
solution, la ou le contribuable ne pourra 
plus valider sa déclaration d’impôt 
en ligne.

4  Validation et dépôt en ligne
Si la ou le contribuable a aussi un compte 
BE-Login, il ou elle peut valider et déposer 
lui-même ou elle-même sa déclaration 
d’impôt en ligne.
Si tel est son souhait, il ne vous reste plus 
qu’à «Fermer» sa déclaration d’impôt. 
La procédure est expliquée à la page 
suivante (page 12, point 10).

4

3

1
2



12/12Remplir la déclaration d’impôt d’un tiers (4/2025)

10. Validation et dépôt en ligne par la ou le contribuable

1

2

3

5

4

6

Dites au ou à la contribuable de se rendre 
sur www.be.ch/belogin

1  Il ou elle doit s’y connecter avec ses 
propres identifiants (nom d’utilisateur et 
mot de passe).

2  S’il ou elle n’a pas encore de compte 
BE-Login, il ou elle peut s’en créer un en 
s’inscrivant (le code d’activation lui 
sera envoyé par poste). 

> C’est encore plus rapide avec l’inscrip-
tion instantanée, via www.taxme.ch 
> Lancer TaxMe online. 
Dans ce cas, la ou le contribuable a 
besoin de son numéro GCP, de son 
numéro de cas et de son code personnel 
(qui figurent sur la lettre annonçant 
la déclaration d’impôt), ainsi que de son 
adresse e-mail et de son numéro AVS.

3  La ou le contribuable sélectionne 
ensuite la déclaration d’impôt à valider.

4  Les coches vertes lui indiquent que 
sa déclaration d’impôt est déjà dûment 
complétée.

5  S’il ou elle est une personne seule, 
il ou elle certifie que sa déclaration est 
complète et exacte en cochant la case 
correspondante. Il peut ensuite valider 
et déposer sa déclaration en 
ligne.

6  S’il ou elle est marié·e, il ou elle doit 
cocher deux cases: l’une pour indiquer 
sa situation et l’autre pour certifier que 
sa déclaration est complète et exacte.  
Il ou elle ne peut valider et 
déposer sa déclaration d’impôt 
en ligne qu’après avoir coché 
ces deux cases.

Après validation de sa déclaration en ligne, 
la ou le contribuable reçoit un accusé 
de réception en format PDF par e-mail.

http://www.be.ch/belogin
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